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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

Communauté de Communes du Pays d'Iroise 

 

Arrêté n°AP2023-01-01 du 06 janvier 2023 prescrivant la Déclaration de Projet n°1 emportant 

mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Plouarzel sur le 

fondement du Code de l'Urbanisme pour la construction d’une médiathèque communale au 

niveau de la zone de loisirs de Keriavarc’h 

 

Monsieur André TALARMIN, Président de la Communauté de Communes du Pays d'Iroise, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.300-6, L.153-54 et suivants, portant sur la mise en 

compatibilité du PLU ; 

 

Vu l’article R.104-13 du Code de l’Urbanisme portant sur l’obligation ou non de réalisation d’une 

évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU ; 

 

Vu le 2ème alinéa de l’article R.104-33 du Code de l’Urbanisme qui oblige la personne publique responsable 

à prendre une décision relative à la réalisation ou non d'une évaluation environnementale ; 

 

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.121-15-1-3° et suivant, portant sur la 

concertation préalable rendue obligatoire par la réalisation d’une évaluation environnementale ; 

 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Plouarzel approuvé par délibération du Conseil Municipal 

le 20/07/2006 ayant ensuite fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 02/06/2008 et d’une révision 

générale partielle du POS approuvée le 06/10/2014 ; 

 

Vu l’article 12 du décret du 28 décembre 2015 susvisé, qui dispose que les articles R.123-1 à R.123-14 du 

Code de l’Urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans 

locaux d’urbanisme qui font l’objet, après le 1er janvier 2016, d’une procédure de modification ; 
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Vu la demande de la commune de Plouarzel en date du 14/11/2022, sollicitant la Communauté de 

Communes du Pays d’Iroise pour engager une procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU ; 

 

Considérant que le projet de construction d’une médiathèque communale s’inscrit dans une volonté de 

renforcer la zone de Kerivarc’h dédiée aux loisirs pour les familles (aire de jeux, city-park, piste de glisse 

universelle) et les promeneurs.  

 

Considérant qu’il est idéalement situé à équidistance des limites Est et Ouest du bourg et desservi par des 

cheminements doux ; 

 

Considérant qu’avec la première esquisse réalisée, le projet de construction ne peut se faire ailleurs, il sera 

donc particulièrement étudié par rapport à son intégration dans l’environnement en créant un véritable 

parc urbain en continuité immédiate de l’agglomération du bourg de Plouarzel ; 

 

Pour toutes ces raisons qui seront développées, dans les 2 futurs dossiers (présentation du projet valant 

justification de l’intérêt général et déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU), il 

apparaît nécessaire de procéder à une Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU 

de Plouarzel pour :  

- Le projet de construction d’une médiathèque dans l’actuelle zone de loisirs de Keriavarc’h située 

en zone Np au PLU en vigueur. 

 

Considérant que la réalisation de ce projet présentant un intérêt général et que sa réalisation n’est pas 

compatible avec le règlement graphique du PLU de Plouarzel qui classe le secteur en zone naturelle et 

forestière de loisirs (Np), l’adaptation du PLU est possible par la procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU conformément à l’article L.300-6 du Code de l’Urbanisme ; 

 

Considérant que le PLU de Plouarzel approuvé en 2006, n’a pas fait l’objet d’une évaluation 

environnementale initiale, que 3 sites Natura 2000 sont présents sur son territoire (FR5300018 : Ouessant 

- Molène, FR5300045 : Pointe de Corsen - Le Conquet, FR5310072 : Ouessant – Molène), que des zones 

humides se situent à proximité selon l’inventaire validé par délibération du Conseil Municipal de Plouarzel 

en date du 26/01/2015 et que conformément au 2° de l’article R.104-13 du Code de l’Urbanisme, les mises 

en compatibilité de PLU, lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article 

L.153-31, et que cette révision concerne l'un des cas mentionnés au I de l'article R.104-11 font l’objet 

d’une évaluation environnementale ; 

 

Considérant qu’en application du 2ème alinéa de l’article R.104-33 du Code de l’Urbanisme, la personne 

publique responsable devra prendre une décision relative à la réalisation de cette évaluation 

environnementale par délibération ; 
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Considérant qu’en application du 3° de l’article L.121-15-1 Code de l’Environnement la concertation 

préalable est rendue obligatoire par la réalisation d’une évaluation environnementale, et qu’il faudra donc 

préalablement préciser les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation par délibération (article 

L.103-3 du Code de l’Urbanisme) ; 

 

Considérant qu’à l'issue de la concertation, le Conseil Communautaire en tirera un bilan qui sera joint au 

dossier d’enquête publique ; 

 

Considérant qu’en application de l’article L.153-54 du Code de l’Urbanisme, une opération faisant l'objet 

d'une déclaration de projet, incompatible avec les dispositions d'un PLU, nécessite au préalable la 

réalisation d’un examen conjoint de l'Etat, de la CCPI, du Maire de la commune et des personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du CU, qui sera suivi d’une enquête publique unique 

portant à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 

conséquence. A l’issue de l’enquête publique, la CCPI décidera de se prononcer sur l’intérêt général et la 

mise en compatibilité du PLU par délibération. Enfin, la proposition de mise en compatibilité du PLU, 

éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 

public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvée par délibération de la CCPI, au plus tard 

2 mois après la réception de l'avis du commissaire enquêteur (à défaut la mise en compatibilité est 

approuvée par arrêté préfectoral). 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Une procédure de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU est engagée en 

application des dispositions des articles L.300-6, L.153-54 et suivants du Code de l’Urbanisme, portant sur 

la mise en compatibilité du PLU de Plouarzel. 

 

Article 2 :  

Le projet de déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU portera sur : 

- Le projet de construction d'une médiathèque dans l'actuelle zone de loisirs de Keriavarc'h située 
en zone Np au PLU en vigueur qui nécessitera le reclassement en zone urbaine. 

 

Le règlement graphique, le règlement écrit, le document d’Orientations d’Aménagement et le rapport de 

présentation du PLU seront adaptés et complétés à l’issue de cette Déclaration de Projet n°1 emportant 

mise en compatibilité du PLU. 

 

Article 3 :  

Le projet de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU, fera l’objet d’une 

évaluation environnementale. Cette décision sera actée par délibération du Conseil Communautaire. 

 

Article 4 :  

Le projet de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU, fera l’objet d’une 

concertation préalable. Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation seront précisés par 

délibération du Conseil Communautaire. 

 

Article 5 :  

A l’issue de la concertation préalable du projet de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en 

compatibilité du PLU, le Conseil Communautaire en tirera un bilan. 

 

Article 6 :  

Le projet de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU, sera transmis pour avis à 

la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) de Bretagne qui a 3 mois pour rendre son 

avis. 

 

Article 7 :  

Le projet de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU, fera l’objet d’un examen 

conjoint de l'Etat, de la CCPI, du Maire de la commune et des personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme avant l'ouverture de l’enquête publique. 
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Bretagne

Avis délibéré n°2024AB42 du 13 juin 2024

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité

environnementale de Bretagne sur le projet de mise

en compatibilité du plan local d'urbanisme

de Plouarzel (29) 

n° MRAe : 2024-011425



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le  13 juin 2024 à Rennes.
L’ordre  du  jour  comportait,  notamment,  l’avis  sur  le  projet  de  mise  en  compatibilité  du  plan  local
d'urbanisme de Plouarzel (29) pour un projet de médiathèque et de salle de spectacle.

Étaient  présents  et  ont  délibéré  collégialement :  Françoise  Burel,  Alain  Even,  Isabelle  Griffe,  Jean-Pierre
Guellec, Laurence Hubert-Moy, Audrey Joly et Sylvie Pastol.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par Pays d'Iroise Communauté pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier
ayant été reçues le 21 mars 2024.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article  L.  104-6 du même code, il  en a été accusé réception. Selon l’article
R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  104-24  du  code de  l’urbanisme,  la  DREAL  de  Bretagne,
agissant pour le compte de la MRAe, a consulté l’agence régionale de santé (ARS).

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan ou document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  la
conception de celui-ci, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions
qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré  au dossier soumis à la consultation du
public.
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Avis

1.  Contexte, présentation du projet et enjeux 
environnementaux associés

1.1.  Contexte et présentation du territoire

Plouarzel  est  une  commune  littorale1 de 3 924 habitants  (Insee  2020)  dans  le  département  du
Finistère, comprise dans le périmètre du Pays d’Iroise Communauté (49 096 habitants, Insee 2020). Le plan
local d’urbanisme (PLU) de Plouarzel a été approuvé le 20 juillet 20062.

Les espaces naturels remarquables sont situés sur la façade littorale de la commune avec des continuités
écologiques liées aux cours d’eau. La commune comprend notamment le ruisseau de Kerivarc’h qui traverse
le bourg et compte plusieurs zones humides au sud du bourg. 

La commune de Plouarzel est comprise dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du 
Pays de Brest.

1 Plouarzel est concernée par la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) des côtes des pointes de
Corsen et Brenterc’h des anses de Porspaul à Illien. Elle comprend 3 sites Natura 2000 dont la Pointe de Corsen, Le Conquet pour
sa partie terrestre. Elle fait partie du parc naturel marin d’Iroise.

2 Par délibération du conseil municipal le 20/07/2006. Il a ensuite fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 02/06/2008 et
d’une révision générale partielle approuvée le 06/10/2014.
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Plouarzel, commune littorale du Finistère (Source : GéoBretagne)



1.2.  Présentation du projet de mise en compatibilité du PLU
La mise en compatibilité du PLU de Plouarzel consiste en :

• la création d’un sous-secteur de la zone urbaine à vocation d’équipements et de loisirs (UL1) pour
l’accueil  d’un  projet  de  médiathèque/salle  de  spectacle  sur  1,9  hectare. Le  reclassement  de
l’actuelle zone Np en zone urbaine nécessite une modification du règlement écrit et du règlement
graphique du PLU. Le secteur du projet se situe à environ 4 km du littoral.

• la définition d’emplacements réservés, destinés aux espaces verts et à l’aménagement d’une coulée
verte urbaine (à conserver ou à créer) au nord-ouest du futur site de la médiathèque sur 2,6 ha ;

• la  définition d’une orientation d’aménagement  et  de  programmation (OAP)  pour  le  secteur de
Kerivarc’h élargi à l’ensemble du secteur sud bourg, afin d’assurer un aménagement cohérent et
qualitatif de la zone naturelle existante et du futur site de la médiathèque ;

• l’identification de liaisons douces existantes ou à créer ;
• l’identification d’éléments de paysage.

1.3.  Enjeux environnementaux associés
Les enjeux environnementaux du projet de mise en compatibilité du PLU de Plouarzel identifiés comme
prioritaires sont :

• la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) dans le cadre des objectifs de
sobriété foncière et de préservation de la multifonctionnalité des sols3, de terres naturelles et
agricoles en raison de la surface de zone naturelle consommée par le projet de médiathèque ;

• la protection de la trame verte et bleue, de la biodiversité et des habitats naturels humides liée à
la présence de zones humides autour de la zone de projet ;

• la  préservation  de  la  ressource  et  la  restauration  de  la  qualité  de  l’eau  en  raison  de  l’état
écologique dégradé du ruisseau de Kerivarc’h à proximité de la zone de projet et de rejets parfois
non conformes dans les milieux aquatiques par la station de traitement des eaux usées ;

• la préservation de la qualité paysagère et du cadre de vie d’un secteur naturel non bâti et situé en
entrée de ville.

3 Dans le cadre des objectifs de sobriété foncière et de préservation de la multifonctionnalité des sols, fixés par la loi « climat et
résilience » et par le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires de Bretagne 
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Localisation du secteur de Kerivarc’h, futur site de la médiathèque et de la salle de
spectacle de Plouarzel (29) (source : dossier d’évaluation environnementale)



2.  Qualité de l’évaluation environnementale et prise en 
compte de l’environnement

2.1.  Organisation spatiale et consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers

L’accueil  du projet  de médiathèque engendre la  consommation,  en extension de l’urbanisation,  de 1,9
hectare  actuellement classé en zone naturelle au PLU. La commune justifie le principe de l’extension de
l’urbanisation par l’absence de disponibilité foncière pour la construction du projet en densification, et par
les coûts induits de rénovation des édifices actuels.

Il  est  nécessaire  que  la  commune  s’interroge  sur  les  différentes  localisations  possibles  (solutions  de
substitution raisonnables) pour l’accueil du projet de médiathèque, au-delà des opportunités foncières, afin
de rechercher et démontrer l’évitement des incidences environnementales.

L’Ae recommande d’étudier les différentes localisations possibles pour l’accueil du projet de médiathèque
en extension d’urbanisation, en comparant les scénarios et évitant les incidences sur l’environnement.

2.2.  Protection de la biodiversité, de la trame verte et bleue et des 
milieux humides

L’évaluation environnementale  précise  que  le  site ayant  vocation à  accueillir  le projet  de médiathèque
comprend actuellement un parking empierré4 ainsi qu’un ancien parcours de vélo-cross. L’état initial montre
la présence d’une végétation à caractère rudéral5 ainsi que des haies sur talus constituées de chênes et
châtaigniers.

La trame verte et bleue (TVB) est présentée dans l’état initial à l’échelle du SCoT de Brest.  Il est regrettable
que la TVB ne soit pas déclinée à l’échelle de la commune (carte synthétique) et ne fasse pas l’objet d’un
zonage particulier afin d’évaluer la sensibilité des milieux du secteur « sud bourg ».

Les zones humides attenantes au secteur à urbaniser comprennent des boisements et des prairies humides
ainsi  que  des  friches.  L’état  initial  décrit  les  caractéristiques  des  zones  humides  sans  préciser  leur
fonctionnement écologique. Il est nécessaire de compléter l’état initial afin de s’assurer que l’urbanisation
liée à la construction de la médiathèque ne viendra pas impacter les milieux humides (asséchement,
pollutions par ruissellement). La zone est par ailleurs concernée par le risque de remontée de nappe
(faible) qu’il convient de prendre en compte, en vue de l’accueil du public.

4 L’éclairage public existe actuellement sur le parking du site. La modification des horaires d’extinction est en cours d’étude pour
une fin d’éclairage à 20 h avec système de détection à l’entrée de la salle de spectacle.

5 Végétation spontanée de type pâquerettes, plantain, renoncules etc.
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Le parking de l’aire de loisirs (Plouarzel). 
Source : état initial 

L’ancien terrain de vélo-cross au premier plan (Plouarzel).
Source : état initial 



L’Ae recommande d’étudier le fonctionnement écologique des milieux humides à proximité de la future
médiathèque, afin de s’assurer que l’urbanisation de la future zone de loisirs (médiathèque, parkings,
etc.)  ne  viendra  pas  dégrader  les  zones  humides  identifiées.  Le  cas  échéant,  la  commune  pourra
également adapter le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du secteur
élargi et/ou modifier les mesures prévues pour la gestion des eaux pluviales6.

L’identification d’emplacements réservés autour de la zone de projet ainsi qu’une OAP couvrant le secteur
élargi permet a minima de protéger cette ceinture verte urbaine.

6 L’Ae note la mise en place d’un coefficient maximal d’imperméabilisation fixé à 60% en zone UL1, permettant de limiter les
ruissellements des eaux pluviales (EP) ainsi qu’un système de gestion alternative des EP (noues).
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Identification et protection des zones humides. Secteur sud
de Plouarzel. Source : dossier



2.3.  Préservation de la ressource et de la qualité de l’eau

Le secteur ne fait actuellement pas partie de la zone raccordée au réseau d’assainissement communal. Un
raccordement au réseau d’assainissement collectif est cependant prévu.

La station de traitement des eaux usées (STEU) de Plouarzel (de type boues activées) est dimensionnée
pour traiter les eaux usées de 4 700 équivalents habitants. Elle reçoit les eaux usées en provenance des
communes de Plouarzel et de Lampaul-Plouarzel.  La STEU reçoit une quantité d’eau qui dépasse parfois
ses capacités de traitement, en période de fortes pluies et de remontée de nappe avec un risque de
pollution  des  milieux  aquatiques. Des  dépassements  ponctuels  des  normes  de  rejet  sont  constatés
(matières en suspension ou bactéries Escherichia coli).

Si des eaux usées sont déjà générées par la médiathèque actuelle, l’accroissement de la fréquentation et les
activités de la  salle  de spectacle  vont  augmenter  le  volume d’eaux usées.  Ce volume sera  produit  par
intermittence,  surtout  lorsque  la  salle  sera  occupée  (sa  capacité  d’accueil  sera  au  maximum  de
150 personnes). L’évaluation environnementale devra inclure les projets d’urbanisation de la commune de
Lampaul-Plouarzel afin d’apprécier la capacité de traitement de la STEU.

L’Ae recommande de s’assurer de l’efficacité des travaux en cours au niveau de la station de traitement
des eaux usées et de prendre en compte l’ensemble des projets urbains dans le périmètre de la STEU. En
l’état actuel,  les milieux aquatiques récepteurs  ne sont  pas en capacité  d’accueillir  davantage d’eaux
usées sans augmenter le risque de pollution des cours d’eau.

En outre, l’évaluation environnementale indique que la ressource en eau potable est insuffisante à l’échelle
de la communauté de communes.

L’Ae recommande d’analyser et de prendre en compte la ressource en eau potable disponible pendant les
pics saisonniers (tourisme) et dans un contexte de changement climatique, avant d’envisager des projets
urbains en extension.

2.4.  Préservation de la qualité paysagère et du cadre de vie

Le secteur de la médiathèque s’inscrit  en transition entre, d’une part, le secteur urbanisé au nord et à
l’ouest, et d’autre part le secteur agricole au sud. L’Ae note sa proximité immédiate avec le bourg, facilitant
les accès à pied ou en vélo.

Le secteur du projet n’est que partiellement perceptible depuis les voies de circulation : les haies bocagères
en bordure de celles-ci masquent les vues sur l’occupation des parcelles. De même, depuis l’intérieur des
parcelles, la vue ne porte pas très loin en raison des haies périphériques existantes. Une vue sur le bourg et
notamment sur son église est perceptible depuis la parcelle et pourra être mise en valeur dans le cadre de
l’aménagement du site de la médiathèque (positionnement des bâtiments).

Le règlement écrit est modifié pour que l’emprise au sol soit limitée en zone UL1 à 25 % de l’unité foncière.
En outre, le site se situe dans le rayon de protection des abords des 500 m du monument historique inscrit
de la chapelle et ossuaire Saint-Yves (près de l’église de Plouarzel). Il est donc prévu de limiter les hauteurs à
8 m à l’aplomb des façades et 10 m au faîtage.

L’Ae recommande de compléter l’OAP du secteur « sud bourg » afin d’affiner la prise en compte paysagère
et  l’intégration des bâtiments du futur  site  de la médiathèque en considérant  les  co-visibilités  de ce
secteur en transition ville-campagne. 

Bretagne
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3.  Conclusion
La  mise  en  compatibilité  du  PLU  de  Plouarzel  prévoit  la  création  d’une  zone  urbaine  à  vocation
d’équipements et de loisirs (UL1) pour l’accueil d’un projet de médiathèque/salle de spectacle qui conduit à
la consommation de 1,9 hectare de zone naturelle en secteur « sud bourg ».

La commune devra présenter et comparer les différentes localisations possibles du projet de médiathèque,
en extension de l’urbanisation, afin de limiter les impacts environnementaux car le site choisi est enclavé
dans  un  site  naturel  (ceinture  verte).  Pour  autant,  un  certain  nombre  de  mesures  de  réduction  des
incidences (biodiversité,  pollution lumineuse,  paysage, gestion des eaux pluviales)  sont  prévues,  ce qui
permet une bonne intégration du projet dans le secteur « sud bourg ». 

Une grande vigilance doit être enfin apportée quant à la ressource en eau potable disponible et à la qualité
des masses d’eau, la station de traitement des eaux usées actuelle montrant des défaillances notables (eaux
parasites) et des rejets parfois non conformes induisant la pollution du cours d’eau de Kerivarc’h dans un
secteur littoral sensible.

Pour la MRAe de Bretagne,

le président,

Signé

Jean-Pierre GUELLEC

Bretagne

Avis n° 2024-011425 / n°2024AB42 du 13 juin 2024
Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Plouarzel (29) 8/8







1

Simon BOUGUYON

De: LOURDEAU Nadège <nadege.lourdeau@adeupa-brest.fr>
Envoyé: vendredi 22 mars 2024 10:18
À: Anthony CASTEL
Objet: RE: NOTIFICATION DP1 PLOUARZEL - REUNION EXAMEN CONJOINT

ATTENTION: Cet e-mail provient d'une personne externe à votre organisation. Ne cliquez pas sur les liens ou n'ouvrez pas sur les 
pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas sûr que le contenu est sûr. 
'  
Bonjour, 
 
Je ne pourrai pas représenter le pôle métropolitain du Pays de Brest à la réunion du 10 avril prochain, mais après 
examen du dossier nous n’avons pas de remarques particulières au regard du SCoT. Nous prenons bonne note que 
la nouvelle construction prend place sur un terrain déjà considéré comme consommé dans le MOS. 
 
Bonne journée, 

 
 
Nadège LOURDEAU 
Planification 
Pôle Planification, Habitat et Société 
18 rue Jean Jaurès - 29200 Brest 
Tél. : 02 98 33 51 61 
www.adeupa-brest.fr 

 
 
 
De : Anthony CASTEL <Anthony.CASTEL@ccpi.fr>  
Envoyé : mardi 19 mars 2024 14:46 
À : contact@pays-de-brest.fr; LOURDEAU Nadège <nadege.lourdeau@adeupa-brest.fr>; anne.le-naour@pays-de-
brest.fr 
Objet : NOTIFICATION DP1 PLOUARZEL - REUNION EXAMEN CONJOINT 
Importance : Haute 
 
ATTENTION : Ce message provient d'une organisation externe. Ne pas cliquer sur un lien 
internet ou ouvrir une pièce jointe sans avoir bien vérifié l'expéditeur. 
 
 
Madame, Monsieur,  
   
Veuillez trouver, ci-joint, le courrier signé du Président de la CCPI vous invitant à la réunion d’examen conjoint sur la 
Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de PLOUARZEL. 
Cette réunion se tiendra le mercredi 10 avril 2024 à 10h en mairie de PLOUARZEL. 
  
Je vous prie de bien vouloir télécharger le dossier via le lien suivant : 
https://sesf.megalis.bretagne.bzh/public/6b3996dd5449  

  

Je vous remercie d’accuser réception simplement par retour de mail. 

























COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS D'IROISE
C.S. 10078
29290 LANRIVOARE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU   CONSEIL   COMMUNAUTAIRE  

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS  L'an deux mille vingt quatre, le neuf octobre
Les membres du Conseil  Communautaire légalement convoqués se sont
réunis  à  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise  sous  la
présidence de Monsieur TALARMIN André, Plouarzel.

EN EXERCICE : 55

PRÉSENTS : 51

VOTANTS : 53

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur COLIN Guy, Brélès ; Madame APPRIOUAL Anne, Lampaul-
Ploudalmézeau ;  Monsieur JOURDEN  Michel,  Lampaul-Plouarzel ;
Madame JAMET  Brigitte,  Lampaul-Plouarzel ;  Monsieur COLIN
Christophe, Landunvez ; Madame TANGUY Marie-France, Landunvez ;
Monsieur BRIANT  Jean-Noël,  Lanildut ;  Madame ANDRE  Pascale,
Lanrivoaré ;  Monsieur RAGUENES  Joseph,  Lanrivoaré ;  Monsieur
MILIN Jean-Luc, Le Conquet ; Madame HUELVAN Annaïg, Le Conquet
;  Madame STORCK  Christiane,  Le  Conquet ;  Madame GODEBERT
Viviane,  Locmaria-Plouzané ;  Monsieur MEON  Philippe,  Locmaria-
Plouzané ; Monsieur GUENEUGUES Jean-Michel, Locmaria-Plouzané ;
Monsieur RAULT  Loïc,  Locmaria-Plouzané ;  Monsieur QUILLEVERE
Bernard,  Milizac  Guipronvel ;  Madame LAI  Sylviane,  Milizac
Guipronvel ; Monsieur BRIANT Bernard, Milizac Guipronvel ; Madame
PROVOST Véronique, Milizac Guipronvel ; Monsieur LANDURE Jean-
Pierre,  Milizac  Guipronvel ;  Monsieur DELHALLE  Didier,  Molène ;
Monsieur TALARMIN André, Plouarzel ;  Madame CONQ Anne-Marie,
Plouarzel ; Monsieur BATANY Philippe, Plouarzel ; Madame CHENTIL
Josiane,  Plouarzel ;  Madame LAMOUR  Marguerite,  Ploudalmézeau ;
Monsieur CARREGA  David,  Ploudalmézeau ;  Monsieur BIVILLE
Sébastien,  Ploudalmézeau ;  Madame DAMOY Valérie,  Ploudalmézeau ;
Monsieur PRUNIER  Patrick,  Plougonvelin ;  Madame KUHN  Audrey,
Plougonvelin ;  Monsieur CORRE  Stéphane,  Plougonvelin ;  Madame
CALVEZ  Christine,  Plougonvelin ;  Monsieur THOMAS  Philippe,
Plougonvelin ;  Monsieur LE HIR  François,  Ploumoguer ;  Madame LE
GALL  Chantal,  Ploumoguer ;  Monsieur COROLLEUR  Antoine,
Plourin ; Madame LAINEZ Marie-Christine, Plourin ; Monsieur ROBIN
Yves,  Porspoder ;  Madame LOQUET-LEGALL  Myriam,  Porspoder ;
Monsieur MOUNIER  Gilles,  Saint Renan ;  Madame ARZUR  Claudie,
Saint Renan ;  Monsieur COLLOC  Jean-Louis,  Saint Renan ;  Madame
DUSSORT Fabienne,  Saint Renan ;  Monsieur LE CORRE Albert,  Saint
Renan ; Madame TALARMAIN Claire, Saint Renan ; Madame JAOUEN
Armelle,  Saint Renan ;  Monsieur PRUVOST Alexandre,  Saint Renan ;
Monsieur KEREBEL  Lucien,  Trébabu ;  Monsieur TREGUER  Reun,
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Tréouergat

ABSENTS EXCUSES :
Madame  LAOT  Anne,  Ploudalmézeau a  donné  pouvoir  à  Madame
LAMOUR Marguerite
Monsieur DENIEL Romain,  Ploudalmézeau a donné pouvoir à Madame
DAMOY Valérie
Madame CLECH  Frédérique,  Locmaria-Plouzané ;  Monsieur VINCE
Logann, Ploudalmézeau

Madame LAMOUR Marguerite a été élue secrétaire de séance.

CC2024_10_06  :  DÉCLARATION  DE  PROJET  N°1  EMPORTANT  MISE  EN
COMPATIBILITÉ DU PLU DE PLOUARZEL : APPROBATION

Exposé

La  commune  de  Plouarzel  est  dotée  d’un  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  approuvé  par
délibération du Conseil Municipal le 20/07/2006 qui a ensuite fait l’objet d’une modification
n°1  approuvée  le  02/06/2008  et  d’une  révision  générale  partielle  du  POS  approuvée  le
06/10/2014.

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise rappelle que la
Communauté a décidé, par arrêté du Président en date du 06/01/2023, de lancer une procédure
prescrivant la déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de Plouarzel.

Le dossier présente les objectifs suivants :
• Conforter la zone d’équipements et de loisirs de Kerivarc’h avec la construction d’une

médiathèque communale par le reclassement de la zone Np en zone UL adaptée tout
en renforçant les activités de promenade et la proximité avec le centre-bourg par des
aménagements d’espaces verts et de liaisons douces sécurisées ;

• De plus, dans tout le secteur de Kerivarc’h, et au-delà de la création de la nouvelle
zone UL, tous les éléments de patrimoine naturel  ou paysager (cours d’eau,  plans
d’eau,  zones  humides,  boisements,  talus  bocagers)  seront  identifiés  et  protégés  au
PLU. Des espaces verts urbains pour relier cette zone UL au bourg seront également
mis en place (avec dans certains cas des Emplacements Réservés) pour constituer une
véritable coulée verte urbaine.

La Communauté de Communes a estimé que le projet de reclassement de la zone Np de
Kerivarc’h en zone UL1, notamment par l’absence d’évaluation environnementale au PLU,
dont la révision générale a été approuvée le 20/07/2006 et la proximité de zones humides
nécessitait de réaliser une évaluation environnementale pour mieux analyser, éviter, réduire ou
compenser les incidences potentielles sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de
la directive n°2001/42/CE du 27 juin 2001.
Par délibération en date du 07/02/2024, la Communauté de communes a acté la nécessité de
réaliser une évaluation environnementale.
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Cette évaluation environnementale, avec réalisation d’un état initial, a donc été réalisée par le
bureau d’études Sytilia Environnement de Rennes.

Le c) du 1° de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que la mise en compatibilité
d’un Plan Local d'Urbanisme soumise à évaluation environnementale doit faire l’objet d’une
concertation préalable. 
La Communauté de communes a donc défini les objectifs et les modalités de la concertation
préalable par délibération en date du 07/02/2024.

Cette  concertation  préalable  a  été  menée  dans  le  cadre  de  la  déclaration  de  projet  n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Plouarzel. Le bilan en a été tiré par délibération
du  Conseil  communautaire  du  22/05/2024  afin  d’adapter,  le  cas  échéant,  le  dossier  de
déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU avant l’enquête publique. Il
n’y a eu que 2 observations qui n’ont pas nécessité une adaptation du projet.

En parallèle, comme le prévoit l’article L.153-54-2° du Code de l'Urbanisme, la consultation
des  services  de  l’État  et  des  Personnes  Publiques  Associées  s’est  faite  par  une  réunion
d’examen conjoint  qui  s’est  déroulée le  10/04/2024.  Le Pôle  métropolitain,  en charge du
SCoT, la Chambre de Commerce et d’Industrie et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat,
n’ayant pas pu assister à cette réunion d’examen conjoint, ont transmis un avis.

L’ensemble des avis exprimés lors de cette réunion d’examen conjoint, et par courrier, était
favorable.

L’évaluation environnementale de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du
PLU  de  Plouarzel  a  été  transmise  pour  avis  à  la  Mission  Régionale  de  l’Autorité
environnementale (MRAe) de Bretagne.
Après 3 mois de consultation, la MRAe a remis son avis délibéré le 13/06/2024 avec des
recommandations portant principalement sur la vigilance à apporter quant à la ressource en
eau potable disponible et à la qualité des masses d’eau.

Le projet de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU, comprenant
une évaluation environnementale, accompagné des avis émis lors de la phase de consultation
des services et du compte-rendu d’examen conjoint, a ensuite été soumis à enquête publique,
ordonnée par arrêté du Président de la Communauté de communes. Elle s’est déroulée du
24/06/2024 au 26/07/2024.

10  observations  ont  été  formulées  lors  de  cette  enquête  publique  portant  sur  diverses
thématiques comme la biodiversité/démarche ERC, l’organisation de l’enquête publique, la
modification du zonage N en zone UL, le projet d’une médiathèque/salle de spectacles, les
réseaux eau/assainissement, les risques et nuisances et les flux.

La Commissaire Enquêtrice a rendu son rapport et ses conclusions motivées le 25/08/2024.
Son avis est :

• favorable pour déclarer le projet d’intérêt général, ainsi que pour sa réalisation sur le
site de Kerivarc’h ;

• favorable  à  la  mise  en  compatibilité  du  PLU et  à  la  modification  des  documents
d’urbanisme s’y rapportant avec une réserve qui portait sur limitation de la zone UL1
à un tiers du foncier initial et de laisser les deux tiers restant en zone Np.
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Afin de lever cette réserve, il a été proposé de :
• réduire à 0,85 ha la zone UL1 (au lieu du 1,92 ha initialement prévu dans le projet)

pour  ne  garder  que  la  partie  nécessaire  à  l’implantation  de  la  médiathèque  et  à
l’aménagement de l’aire de stationnement existante ;

• remettre  toute  la  partie  située  à  l’Est  du  cheminement  doux existant  en  zone  Np
comme cela était au PLU en vigueur sur 0,61 ha ;

• reclasser la partie Sud-Ouest du secteur en zone NL (0,45 ha) dans le prolongement de
la  médiathèque  pour  pouvoir  aménager  un  espace  ludique  de  plein  air  dans  le
prolongement de la médiathèque.

Le  bureau  d’études  Sytilia  Environnement  a  travaillé  pour  apporter  des  réponses  aux
inquiétudes de la MRAe qui ont intégrées à l’évaluation environnementale incluse au rapport
de présentation proposé à l’approbation.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L.300-6, L.153-54 et s. et R.153-16 ;

Vu le Code de l’Environnement ;

Vu la demande de la commune de Plouarzel de lancement d’une procédure de déclaration de
projet pour permettre la réalisation d’un projet de médiathèque au Sud du bourg ;

Vu  l’arrêté  n°AP2023-01-01  du  06  janvier  2023  du  Président  de  la  CCPI  prescrivant  la
Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de Plouarzel sur le fondement du Code de l'Urbanisme pour la construction
d’une médiathèque communale au niveau de la zone de loisirs de Keriavarc’h ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC20240214 en date du 07/02/2024 décidant
de réaliser une évaluation environnementale dans le cadre de la Déclaration de Projet n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de  Plouarzel ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC20240113 en date du 07/02/2024 fixant
les objectifs et modalités concertation avant évaluation environnementale rendue obligatoire
par la réalisation d’une évaluation environnementale ;

Vu le dossier de concertation préalable qui a été mis à disposition du public, comprenant
également  l’évaluation environnementale,  et  le  bilan qui  en a  été  tiré  par  délibération du
Conseil Communautaire n°CC20240517 en date du 22/05/2024 ;

Vu la réunion d’examen conjoint avec les services de l’État, les Personnes Publiques et la
commission communale qui s’est déroulé sous l’égide de la CCPI en date du 10/04/2024 ;

Vu l’avis délibéré n°2024AB42 du 13/06/2024 de la MRAe sur l’évaluation environnementale
de la Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de Plouarzel ;

Vu l’arrêté n°2024-06-01 du 03/06/2024 du Président de la CCPI ordonnant l’ouverture d’une
enquête publique du 24/06/2024 au 26/07/2024 ;

Vu  la  désignation  n°E24000066  en  date  du  15/04/2024,  par  le  Tribunal  Administratif  de
Rennes, de Mme Jeanine FROMENT comme Commissaire Enquêtrice sur la Déclaration de
Projet ;

Vu  le  rapport,  les  conclusions  et  l’avis  favorable  accompagnés  d’une  réserve  de  la
Commissaire Enquêtrice en date du 25/08/2024 ;

Vu la délibération n°2024DCM057 du Conseil Municipal de Plouarzel en date du 09/09/2024
suite à l’enquête publique préalable à l’approbation de la Déclaration de Projet n°1 emportant
mise en compatibilité du PLU de Plouarzel ;
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Considérant que les avis rendus par les autorités consultées, notamment lors de la réunion
d’examen conjoint, par la MRAe ainsi que les observations faites lors de l’enquête publique,
justifient d’apporter quelques adaptations au dossier de Déclaration de Projet n°1 emportant
mise en compatibilité du PLU de Plouarzel dont les principales sont les suivantes : 

• réduire à 0,85 ha la zone UL1 (au lieu des 1,92 ha initialement prévus dans le projet)
pour  ne  garder  que  la  partie  nécessaire  à  l’implantation  de  la  médiathèque  et  à
l’aménagement de l’aire de stationnement existante ;

• remettre  toute  la  partie  située  à  l’Est  du  cheminement  doux existant  en  zone  Np
comme cela était au PLU en vigueur sur 0,61 ha ;

• reclasser la partie Sud-Ouest du secteur en zone NL (0,45 ha) dans le prolongement de
la  médiathèque  pour  pouvoir  aménager  un  espace  ludique  de  plein  air  dans  le
prolongement de la médiathèque ;

• mettre  en place un cône de vue sur  le clocher depuis le point  haut  du secteur du
« pumptrack ».

Considérant  que  ces  adaptations  du  PLU sont  issues  des  résultats  de  la  consultation  des
autorités et de l’enquête publique ;

Considérant  que  les  modifications  à  apporter  par  rapport  à  la  Déclaration  de  Projet  n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Plouarzel mis à l’enquête n’ont pas pour effet de
remettre  en  cause  les  orientations  d’aménagement  et  partis  d’urbanisme  retenus  et  ne
bouleversent donc pas l’économie générale de la procédure ;

Considérant que le dossier de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du
PLU  de  Plouarzel,  tel  qu’il  a  été  présenté  est  prêt  à  être  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.153-43  du  Code  de
l’Urbanisme ;

Après en avoir délibéré, il est proposé de :

• Dire qu’après examen, la prise en compte des remarques des services de l’État, de la
MRAe et  des  Personnes  Publiques  Associées  qui  se  sont  exprimées,  ainsi  que  les
conclusions et les avis favorables (avec une réserve) de la Commissaire Enquêtrice
n’amènent  qu’à  quelques  adaptations  (par  rapport  au  dossier  présenté  à  l’enquête
publique) ;

• Prendre acte des engagements pris par la CCPI pour lever la réserve formulée par le
Commissaire Enquêtrice et notamment de diminuer la zone UL1 en reclassant toute la
moitié Est de la zone UL1 en zone Np comme au PLU en vigueur et la partie Sud-
Ouest de la zone UL1 en une zone NL pour uniquement permettre des aménagements
légers de sports et de loisirs ;

• Prendre acte de l’intérêt général du projet de construction d’une médiathèque ayant
conduit à cette procédure de mise en compatibilité du PLU de Plouarzel ;

• Approuver le dossier Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du
PLU de Plouarzel tel qu’annexé à la présente délibération.
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La présente délibération,  accompagnée du dossier de Déclaration de Projet  n°1 emportant
mise en compatibilité du PLU de Plouarzel sera transmise à Monsieur le Préfet du Finistère et
publiée sur le Géo-Portail de l’Urbanisme (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr),

La présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant 1 mois au siège de la CCPI et en
mairie de Plouarzel et d’une mention dans le journal Le Télégramme.

La  délibération  sera  exécutoire  dès  le  premier  jour  de  l’accomplissement  de  la  dernière
mesure de publicité.

Le dossier de Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de Plouarzel
sera tenu à la disposition du public au siège de la CCPI et en mairie de Plouarzel aux jours et
heures habituels d’ouverture, ainsi que sur le site Internet de la CCPI (pays-iroise.bzh).

DECISION  DU   CONSEIL    COMMUNAUTAIRE  :   ADOPTE  A LA MAJORITE  –  3
VOTES  CONTRE  (ARMELLE  JAOUEN,  ALEXANDRE  PRUVOST  ET  LOIC
RAULT) ET 2 ABSTENTIONS (FRANCOIS LE HIR ET REUN TREGUER)

Le Président,

M. TALARMIN André 
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